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Le 11 décembre 2002

Par courriel et par messager

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande d'approbation d'un tarif pour le service Visilec


Dossier Régie :  R-3495-2002


Notre dossier :  S-26172/JL

Chère consoeur,



Par sa décision D-2002-266 du 28 novembre 2002 concernant les demandes d'intervention dans le dossier cité en titre, la Régie suspendait sa décision afin qu’il soit précisé :

· en quoi les intérêts que SÉ dit représenter peuvent être affectés directement par les résultats de ce dossier ;

· la preuve de son mandat et l’identification de ses mandataires au fin de démontrer sa représentativité ;

· les motifs de son intervention ;

· les conclusions qu'elle recherche ;

· la manière dont elle entend présenter sa preuve.



La Régie demandait à SÉ de fournir ces précisions au plus tard le 5 décembre 2002 « en tenant compte des exigences réglementaires pertinentes et de l'encadrement spécifique établi pour l’étude du dossier
 »


Le Distributeur désire formuler des commentaires à l’égard de certaines des précisions apportées par SÉ le 6 décembre 2002.

1)
Les motifs de l’intervention


S.É. omet de tenir compte des éléments essentiels concernant le cadre d’audience fixé par la Régie :

« L’utilisation optionnelle de ce service ainsi que son type de facturation constituent les principales caractéristiques de cet outil d’analyse de la consommation d’énergie.

Dans ce contexte et vu la preuve déposée par le Distributeur, la Régie délimite et fixe le cadre d’étude à l’impact tarifaire du service Visilec sans autre considération ni perspective.  La nature du dossier ainsi que le souci d’efficacité devant être poursuivi par un organisme de régulation économique commandent qu’il en soit ainsi
. »

(nous soulignons)

En effet, le Service Visilec est essentiellement un service optionnel de traitement de données offert afin de répondre aux besoins exprimés par la clientèle concernée et consultée.

2)
Les précisions relatives aux conclusions recherchées


S.É. précise qu’elle désire faire des représentations en vue de déterminer si le tarif pourrait être offert à un prix variable proportionné à la consommation.



S.É. désire également que soit évaluée la possibilité de joindre l’information pour plusieurs abonnements, c’est-à-dire discuter des autres possibilités qui pourraient être offertes par le Service Visilec.



Ce faisant, S.É désire que soient remis en question les fondements mêmes du Service Visilec , à savoir:  

· répondre aux besoins exprimés par les clients concernés ;

· suivant le principe de l’utilisateur payeur  ;

· au tarif le plus bas possible, d’où la formule d’un tarif unique qui minimise les besoins de développement informatique
.

De plus, l’intervention de S.É pour bonifier le service offert afin de regrouper l’information serait tout à fait inutile puisque la preuve d’Hydro-Québec relative à la description du service précise que « le système offre l’accès aux profils de charge (consommations aux 15 minutes, horaires, journalières, mensuelles, ect.) sous forme graphiques et de rapports, pour un ou plusieurs points de mesurage »
, donc pour plusieurs abonnements.

3)
Le mandat



Malgré l’opportunité donnée par la Régie de compléter sa demande d’intervention afin qu’elle rencontre les exigences de l’article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, SÉ ne précise nullement le mandat confié par l’organisme lui-même et se limite à produire des « lettres d’appui » de tiers. 



A cet égard, le Distributeur soumet que si ces tiers avaient un intérêt véritable dans le dossier, ils auraient dû intervenir conjointement avec S.É, tel que l’a déjà d’ailleurs fait le Groupe STOP à plusieurs reprises dans d’autres dossiers.



En terminant, le Distributeur réitère que le Service Visilec est un des outils offerts à une catégorie particulière de sa clientèle disposant de compteurs communicants des données brutes par points de mesurage avec la possibilité des avantages suivants :

« une meilleure compréhension de sa consommation et de sa facture;

   un potentiel d’amélioration de sa performance énergétique;

   une optimisation de ses abonnements;

   la possibilité de réduction de coûts;

   un meilleur choix quant au fournisseur d’équipements ou de services

   conseils puisque le client dispose d’informations détaillées sur sa 

   consommation
 ».



Le Service Visilec doit être distingué des mesures ou programmes présentés dans le cadre du dossier R-3473-2001 relatif au plan global d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution et qui, comme le souligne lui-même S.É, visent nommément les économies d’énergie et intègrent même une aide financière, le cas échéant :

« À ces programmes s’ajoutent une série d’autres initiatives d’Hydro-Québec par lesquelles celle-ci offre des(sic) une aide financière à la réalisation de travaux et mesures correctives en vue de réduire la consommation énergétique. 
»

(nous soulignons)



On ne doit donc pas confondre le Service Visilec avec les programmes ou mesures d’efficacité énergétiques proposés par le Distributeur qui, s’il peuvent dans certains cas être complémentaires, ne visent aucunement les mêmes objectifs.



C’est d’ailleurs pourquoi le Distributeur proposait que les intérêts d’un organisme tel SÉ seraient beaucoup mieux servis dans le dossier R-3473-2001 et que l’efficacité du processus réglementaire commande que le statut d’intervenant ne lui soit pas accordé dans le présent dossier.



Par conséquent, pour les motifs qui précèdent et ceux déjà énoncés dans sa lettre du 14 novembre 2002, et plus particulièrement considérant l’absence de preuve quant à la représentativité de S.É et la non-pertinence des conclusions qu’il recherche, Hydro-Québec réitère sa demande de rejeter la demande d’intervention de S.É.


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine

JL/mb

c.c.:
Me Dominique Neuman


(par courriel seulement)
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